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Décision concernant la deuxième partie de la dix-septième tranche de réclamations 
individuelles pour pertes et préjudices d’un montant  supérieur à USD 100 000 
(réclamations de la catégorie «D»), prise par le Conseil d’administration de la 
Commission d’indemnisation des Nations Unies à sa 135e séance, le 11 mars 2004  

 

 Le Conseil d’administration, 

 Ayant reçu, conformément à l’article 38 des Règles provisoires pour la procédure relative 
aux réclamations («les Règles»), le rapport et les recommandations du Comité de commissaires 
«D1» concernant la deuxième partie de la dix-septième tranche de réclamations individuelles 
pour pertes et préjudices d’un montant supérieur à USD 100 000 (réclamations de la 
catégorie «D»), qui portent sur 305 réclamations1, 

 1. Approuve les recommandations faites par le Comité de commissaires et, 
en conséquence, 

 2. Décide, conformément à l’article 40 des Règles, d’approuver les montants 
recommandés pour les réclamations visées dans le rapport. Compte tenu des recommandations 
figurant dans le tableau 2 du rapport, les montants globaux alloués par pays sont les suivants: 
 

                                                 
1 Le rapport porte la cote S/AC.26/2004/2. Conformément aux dispositions des Règles 
concernant la confidentialité (art. 30, par. 1, et art. 40, par. 5), les informations sur le montant 
à verser à chaque requérant ne seront pas rendues publiques, mais seront communiquées 
séparément à chaque gouvernement concerné. 
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Pays 

Nombre de 
réclamations 

pour lesquelles 
une indemnité 

est recommandée 

Nombre de 
réclamations pour 
lesquelles il n’est 
pas recommandé 

d’indemnité 

Montant 
réclamé  
(USD) 

Montant 
recommandé 

(USD) 

Arabie Saoudite 24 24 51 946 849,91 3 034 921,54 

Inde 16 4 4 576 524,57 759 938,21 

Israël 1 - 1 115 000,00 134 150,57 

Jordanie 58 5 63 100 926,92 13 541 983,51 

Koweït 132 11 118 438 098,45 69 363 985,19 

Liban 1 - 433 529,41 29 131,01 

Pakistan 22 - 10 139 069,48 3 096 506,48 

Thaïlande 1 - 107 231,83 5 901,73 

Turquie - 1 3 933 000,00 néant 

Yémen 3 1 3 674 604,32 72 790,15 

 Total 258 46 257 464 834,89 90 039 308,39 

 

 3. Note que, comme il est indiqué au paragraphe 2 du rapport, une réclamation a été 
retirée par le requérant au cours de l’examen de la tranche considérée par le Comité; 

 4. Réaffirme que, lorsque des fonds seront disponibles, les indemnités seront versées 
conformément à sa décision 197 (S/AC.26/Dec.197 (2003)); 

 5. Rappelle qu’en cas de règlement conformément à la décision 197, et en application 
de la décision 18 (S/AC.26/Dec.18 (1994)), les gouvernements devront distribuer, dans les 
six mois suivant leur réception, les sommes perçues aux requérants désignés comme 
bénéficiaires des indemnités approuvées et fournir, trois mois au plus tard après l’expiration 
de ce délai, des informations sur cette distribution; 

 6. Prie le Secrétaire exécutif de faire tenir un exemplaire du rapport au Secrétaire 
général, au Gouvernement de la République d’Iraq et à chaque gouvernement concerné. 
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